
La démarche pas-à-pas

A D H E S I O N  À  L A  

C O M P L É M E N T A I R E  

S A N T É  S O L I D A I R E  

P A R T I C I P A T I V E



A D H É S I O N  D A N S  L E  

C A D R E  D ’ U N E  P R E M I È R E  

D E M A N D E  D E  

C O M P L É M E N T A I R E  S A N T É  

S O L I D A I R E  



Etape(0) : Cas 1 : Confirmation d’éligibilité de l’assuré à la complémentaire santé solidaire 

Service accessible depuis l’onglet « Mes démarches »

L’assuré a le droit à 
la complémentaire 
santé solidaire. 
Le montant de sa 
participation est 
affiché ainsi que la 
date avant laquelle 
il doit valider son 
bulletin d’adhésion 
et son mandat. 

Il poursuit



Etape(0): Cas 2 : non éligibilité de l’assuré à la démarche en ligne 

1. Non-éligibilité : la demande de l’assuré n’a pas (encore) été validée, ou ne requiert pas de participation financière. 

3. Dépassement de délai : l’assuré n’as pas réalisé sa demande d’adhésion dans un délais de 3 mois.

2. Démarche en cours : l’assuré a déjà réalisé une demande d’adhésion.



Etape(1) : Validation de la liste des bénéficiaires 

Affichage du bulletin 
d’adhésion comportant la 
liste des bénéficiaires de 
la complémentaire santé 
solidaire au sein du foyer.

Il poursuit

L’assuré a le choix de retirer un ou 
plusieurs bénéficiaires.

En cas d’erreurs, il est possible 
d’annuler son choix.



Etape(2) : Confirmation de l’IBAN

L’IBAN qui s’affiche par 
défaut est celui utilisé par 
l’Assurance Maladie pour 
rembourser les soins.

Si l’assuré souhaite utiliser un autre 
IBAN, il quitte la démarche en ligne. Et 
il envoie par courrier à sa caisse, son 
bulletin d’adhésion, son mandat de 
prélèvement et son IBAN.

Il poursuit.



Etape(3) : Validation de l’adhésion à la complémentaire santé solidaire 

Liste des garanties 
et des clauses

L’assuré prend connaissance des 
garanties couvertes par le contrat ainsi 
que des conditions. Il coche le rond. Il poursuit.



Etape(4) : Fin de la demande d’adhésion 

Tout est bon. L’assurance Maladie 
reviendra vers l’assuré pour lui 

confirmer son adhésion 

Demande KO.



A D H É S I O N  D A N S  L E  

C A D R E  D ’ U N  

R E N O U V È L E M E N T  D E  

C O M P L É M E N T A I R E  S A N T É  

S O L I D A I R E



Etape(0) : Cas 1 : Confirmation d’éligibilité de l’assuré à la complémentaire santé solidaire  

Service accessible depuis l’onglet « Mes démarches »

L’assuré a le droit à 
la C2S. Le montant 
de sa participation 
est affiché ainsi que 
la date avant 
laquelle il doit 
valider son bulletin 
d’adhésion et son 
mandat. 

Il poursuit



Etape(0): Cas 2 : non éligibilité de l’assuré à la démarche en ligne 

1. Non-éligibilité : la demande de l’assuré n’a pas (encore) été validée, ou ne requiert pas de participation financière. 

3. Dépassement de délai : l’assuré n’as pas réalisé sa demande d’adhésion dans un délais de 3 mois.

2. Démarche en cours : l’assuré a déjà réalisé une demande d’adhésion.



Etape(1) : Validation de la liste des bénéficiaires 

Affichage du bulletin 
d’adhésion comportant la 
liste des bénéficiaires de 
la complémentaire santé 
solidaire au sein du foyer.

Il poursuit

L’assuré a le choix de retirer un ou 
plusieurs bénéficiaires.

En cas d’erreurs, il est possible 
d’annuler son choix.



Etape(2) : Cas 1 : un seul IBAN en présence. Confirmation de l’IBAN.

L’IBAN qui s’affiche par 
défaut est celui utilisé par 
l’Assurance Maladie pour 
rembourser les soins.

Si l’assuré souhaite utiliser un autre 
IBAN, il quitte la démarche en ligne. Et 
il envoie par courrier à sa caisse, son 
bulletin d’adhésion, son mandat de 
prélèvement et son IBAN.

Il poursuit.



Etape(2) : Cas 2 : deux IBAN différents. Confirmation de l’IBAN.

=> Si l’IBAN du mandat utilisé 
jusqu’alors convient, l’assuré poursuit 
sa démarche en ligne. 
=> Si l’assuré souhaite en revanche 
utiliser l’IBAN que l’Assurance Maladie 
utilise pour le remboursement des 
soins, alors il quitte la démarche en 
ligne, et envoie par courrier à sa CPAM 
son bulletin, son mandat et son IBAN. 



Etape(3) : Validation de l’adhésion à la complémentaire santé solidaire 

Liste des garanties 
et des clauses

L’assuré prend connaissance des 
garanties couvertes par le contrat ainsi 
que des conditions. Il coche le rond. Il poursuit.



Etape(4) : Fin de la demande d’adhésion 

Tout est bon. L’assurance Maladie 
reviendra vers l’assuré pour lui 

confirmer son adhésion 

Demande KO.


